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Déclaration & décharge de responsabilité 
 

ENFANT 
Nom / Prénom : ………………………………………………………………………………… 

 

 

REPRÉSENTANT LÉGAL 
Je soussigné(e) ………………………………………………………………………………… 

agissant en qualité de représentant légal de l’enfant ci-dessus désigné, 

 

 

1. SORTIE APRÈS L’ACCUEIL DE LOISIRS 

☐ Autorise mon enfant à quitter seul(e) l’accueil de loisirs à la fin de la journée 

☐ N’autorise pas mon enfant à quitter seul(e) l’accueil de loisirs 

☐ Autorise les personnes suivantes à récupérer mon enfant : 

Nom / Prénom / Téléphone : 

……………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………… 

La responsabilité de la commune débute à l’arrivée de l’enfant auprès des animateurs 

et cesse dès son départ selon les modalités autorisées. 

 
 

2. PARTICIPATION AUX ACTIVITÉS ET SORTIES 

☐ Autorise mon enfant à participer à l’ensemble des activités et sorties organisées 

☐ N’autorise pas mon enfant à participer aux sorties extérieures 

 

RESTRICTION PARTICULIÈRE 

Dans le cadre des sorties proposées : 

☐ Je n’autorise pas mon enfant à participer aux sorties au cinéma, compte tenu de son âge 

 

Autres restrictions éventuelles : 

 ……………………………………………………………………………… 
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3. ACTIVITÉS ET DÉPLACEMENTS À VÉLO 
(Parcours vélo encadré) 

☐ Autorise mon enfant à participer aux déplacements et activités à vélo 
 

ENGAGEMENTS 
Je certifie que : 

 le vélo est en bon état de fonctionnement  

 mon enfant sait circuler à vélo  

 le casque est fourni par la famille (obligatoire)  
 

ORGANISATION 
Mon enfant : 

☐ se rendra directement au centre à vélo 

☐ rejoindra un point d’arrêt sécurisé 
 

RESPONSABILITÉ 
La commune assure l’encadrement des trajets organisés (vélos, transports en commun, pieds) 

Toutefois, la responsabilité de la commune ne saurait être engagée en cas : 

 de défaillance du matériel fourni par la famille  

 de non-respect des consignes de sécurité par l’enfant 
 

AUTORISATON MEDICALE 
Je soussigné(e) ……………………………………………………… 

représentant légal de l’enfant ……………………………………………………… 

autorise le responsable de l’Accueil de Loisirs Sans Hébergement à prendre, en cas d’urgence, toutes 

les mesures rendues nécessaires par l’état de santé de mon enfant (appel des secours, 

hospitalisation, intervention médicale).  
 

ENGAGEMENT GÉNÉRAL 
Je certifie exacts les renseignements fournis et reconnais avoir pris connaissance du fonctionnement 

de l’accueil. 

       SIGNATURE 
Fait à ……………………………………… le ……………………………………… 

Signature du ou des représentants légaux1 

                                                
1 En l’absence de justificatif, l’autorité parentale est réputée conjointe. La commune décline toute responsabilité en cas de non-

communication d’une décision judiciaire modifiant l’exercice de l’autorité parentale 
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